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Dans l’optique d’améliorer significativement de 
gestion les performances du système national 

des marchés publics, l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP) a organisé les 19, 20, 25 
et 27 mai 2021, des ateliers de restitution de l’audit 
des marchés publics passés au titre de l’exercice 
budgétaire 2020. Ces ateliers qui se sont déroulés 
en trois étapes ont été lancés à Niamey le 19 mai 
2021 par la Directrice de cabinet adjointe en second 
du Premier Ministre. Regroupant les représentants 
des autorités contractantes du niveau central 
et régional, les séances de restitution ont pour 
objectif de valider les rapports provisoires de l’audit 
de conformité des procédures et de matérialité 
physique des autorités contractantes auditées.
A Niamey, la cérémonie d’ouverture de l’atelier 
de restitution a été présidée par la Directrice de 
cabinet adjointe en second du Premier Ministre 
en présence du Président du Conseil National 
de Régulation, des conseillers en régulation, du 
Secrétaire Exécutif de l’ARMP et ses principaux 
collaborateurs ainsi que du Directeur Général du 
Contrôle des marchés publics et des engagements 
financiers. Ladite cérémonie a consacré le 
lancement d’une série d’ateliers organisée 
respectivement à Niamey, Tahoua et Maradi.   
La séance d’ouverture des travaux a été marquée 
par deux allocutions respectivement celles de la 
Directrice de Cabinet adjointe en second du Premier 
Ministre, Mme Hadari Zeinabou, et du Président 
du Conseil National de Régulation, M. Oumarou 
Moussa. On retient de ces deux interventions, la 

nécessité de promouvoir les bonnes pratiques 
dans la gestion des marchés publics. Les deux 
intervenants ont souligné les espoirs légitimes 
que les autorités fondent sur l’amélioration du 
système national des marchés publics puisqu’ils 
représentent une part importante de la dépense 
publique.
Le Président du Conseil National de Régulation a, à 
l’entame de son propos, souhaité la bienvenue aux 
participants tout en se félicitant de la qualité des 
personnes ressources ayant répondu à l’invitation, 
ce qui selon lui, dénote de l’importance accordée 
aux questions relatives aux marchés publics.
Rappelant le contexte de l’atelier, M. Oumarou 
Moussa a déclaré que les marchés publics 
constituent un important instrument de mise en 
œuvre de la politique économique de l’Etat. Car, 
dit-il, chaque année l’Etat engage d’importants 
moyens financiers dans le cadre de l’acquisition 
des biens, de services et la réalisation des 
infrastructures socio-économiques au profit des 
populations.
Le Président du Conseil National de Régulation 
a également souligné qu’au fil des ans, la prise 
en compte des recommandations issues des 
missions d’audit a permis d’enregistrer des progrès 
remarquables. Cependant, a-t-il précisé, force est 
de reconnaitre qu’il y a encore du chemin à faire 
pour rendre davantage performant notre système 
des marchés publics. 
Un regard rétrospectif sur les années antérieures 
permet d’affirmer que l’ARMP a abattu un travail de 
grande envergure pour faire avancer le domaine 
des marchés publics, améliorer les procédures et 

Ateliers de restitution de l’audit des marchés publics 
passés au titre de l’exercice budgétaire 2020 : 

L’ARMP ŒUVRE POUR L’AMÉLIORATION DES PERFORMANCES 
DU SYSTÈME NATIONAL DES MARCHÉS PUBLICS 

ATELIERS DE RESTITUTION DE L’AUDIT
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donner l’impulsion nécessaire à la promotion des 
bonnes pratiques dans ce domaine, a-t-il indiqué.
Pour sa part, la Directrice de Cabinet du Premier 
Ministre a déclaré que la réalisation, chaque 
année, d’un audit des marchés publics par l’ARMP 
est la parfaite illustration des nombreuses actions 
par lesquelles le Gouvernement entend mieux 
encadrer les pratiques dans la gestion des marchés 
publics. En effet, les marchés publics constituent 
un baromètre pertinent pour mesurer le degré 
d’engagement des pouvoirs publics en matière de 
bonne gouvernance, a souligné Mme Hadari.
L’audit, a-t-elle précisé, repose sur la nécessité 
de faire de notre système des marchés publics 
un mécanisme efficient à même de promouvoir 
le développement économique et social, tout en 
mettant l’accent sur la rationalisation et l’utilisation 
efficace des fonds publics.
La conduite du contrôle a posteriori des 
marchés publics s’inscrit dans une logique de 
responsabilisation des acteurs de la commande 
publique et de transparence des procédures 
d’attribution.  Cet audit permet également aux 
autorités compétentes de vérifier l’intégrité du 
système national de passation, de contrôle, 
d’exécution et de règlement des marchés publics, 
conformément aux principes fondamentaux de 
la commande publique’’, a rappelé Mme Hadari 
Zeinabou.

Dans les régions de Tahoua et Maradi, l’ouverture 
des travaux a été lancée par les autorités régionales 
en présence du Président du Conseil National de 
Régulation, du Secrétaire Exécutif de l’ARMP, 
des représentants des autorités contractantes 
régionales et de plusieurs invités.  
Déroulement de la restitution du rapport de la 
mission d’audit 2020
Les travaux des différents ateliers de restitution ont 
été dirigés par le Secrétaire Exécutif de l’ARMP M. 
Ibrahim Allassane. A l’étape de Niamey, la séance 
a été co-présidée par le Directeur Général du 
contrôle des marchés publics et des engagements 
financiers, M. Chaïbou Daouda. 
Au cours des ateliers, le consultant a présenté le 
rapport provisoire de l’audit 2020.  Après une brève 
introduction qui rappellera les principales étapes 
qui ont conduit à l’élaboration du rapport provisoire, 
il a indiqué que cet audit indépendant porte sur un 
échantillon représentatif et aléatoire des marchés 
passés par les autorités contractantes au titre de 
l’exercice budgétaire 2020. Cet échantillon est 
constitué de manière à couvrir toutes les catégories 
de marchés et doit être assez représentatif de la 
population de marchés passés par chacune des 
autorités contractantes concernées.
Le déroulement des travaux a été également 
ponctué par une séance de discussion, questions et 
réponses. Ensuite, des échanges riches et nourris 
ont suivi les présentations des intervenants et les 
principaux points d’attention ont porté sur certains 
constats liés à l’archivage des dossiers. Les 
débats ont essentiellement porté sur la synthèse 
des principales irrégularités , les défaillances 
dans l’archivage des dossiers et les défauts de 
publication des avis d’attribution provisoire et 
définitive.
Ces restitutions ont permis aux acteurs d’enrichir 
les constatations et les recommandations du 
consultant contenues dans ledit rapport pour en 
faire, au besoin, un document d’aide à la décision. 
Ils ont mis à profit cette occasion pour approfondir 
la réflexion autour de cette question très récurrente 
notamment celle de la publication.
Conscients de la pertinence du bien-fondé des 
missions audits, les participants ont été unanimes 
sur la nécessité d’un suivi des recommandations 
et d’un renforcement périodique des capacités des 
acteurs de la commande publique.  Au demeurant, 
cette rencontre a permis de redynamiser et dégager 

ATELIERS DE RESTITUTION DE L’AUDIT
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des orientations claires afin d’amener l’ensemble 
des acteurs à se conformer à la règlementation en 
vigueur.
Par ailleurs, il faut relever aussi que les 
performances enregistrées ces dernières années 
en matière de passation et exécution des marchés 
publics résultent de l’engagement de l’ARMP à 
jouer son rôle de régulateur du système national 
des marchés publics afin de contribuer à l’atteinte 
des objectifs de développement économique et 
social de notre pays.
Les données du rapport provisoire de l’audit des 
marchés publics de l’exercice budgétaire 2020

Au total, ce sont deux mille neuf cent cinquante-
neuf (2 959) marchés qui ont été passés durant 
l’exercice budgétaire 2020, pour un montant de 
quatre cent quatre-vingt-quatorze milliards quatre 
cent cinquante-sept millions huit cent vingt-huit 
mille neuf cent quatorze (494 457 828 914) FCFA.
L’échantillon effectivement retenu est de trois 
cent soixante-onze (371) marchés d’un montant 
cumulé de cent soixante-neuf milliards cinq cent 
quatre-vingt-quinze millions cinq cent quatre-vingt-
six mille huit cent quatre-vingt-six (169 595 586 
886) francs CFA pour 65 Autorités Contractantes 
(AC). Cela représente 34% de la valeur totale de 
l’échantillon des marchés passés en 2020. 
L’échantillon soumis à l’audit de conformité et dont 
l’exécution physique sur le terrain, représente 
un extrait de 60 marchés (16%), d’un montant 
de soixante-cinq milliards six cent soixante-deux 
millions huit cent quatre-vingt-neuf mille huit cent 
trente-huit (65 662 889 838) FCFA. Ce volume 
représente 39% de la valeur totale de l’échantillon 
de l’audit de conformité. 

Maharou Habou Oumarou
CC/RP ARMP 

ATELIERS DE RESTITUTION DE L’AUDIT
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AVIS D’ATTRIBUTION

Structure : Ministère des Enseignements Secondaires 
Exercice budgétaire : 2021
Source de financement : Budget National
Mode de passation : Appel d’Offres Ouvert National
Référence du marché : AOON N˚001/EX/2021/MES/SG/DMP/DSP
Objet du marché : Acquisition de fournitures pour l’organisation des examens du BEPC 2021
Date et support de publication de l’avis : SAHEL N°10087 du 10 mars 2021
Date de notification définitive aux soumissionnaires : 20 Mai 2021

N° 
Lot1 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations (motif rejet/
attribution)

1 GROUPEMENT 
SANECOM-NAFA 148 960 000 HTVA 45 jours

Non retenue (garantie de 
soumission, attestation de ligne 
de crédit et marchés similaires 

non conformes)
2

DELTA SERVICES  
67 869 568 TTC  45 jours Non retenue (garanties de sou-

mission non conformes))3 17 825 010 TTC 45 jours

1 IMEDIA 90 830 000 HTVA 45 jours Non retenue (spécifications 
techniques non conformes)

1
ETS BOUREIMA BOUBACAR 
AMADOU

98 115 500 TTC 30 jours Non retenue (marchés simi-
laires non conformes)

2 75 275 235 TTC 30 jours Offre retenue (1er)

3 22 395 800 TTC 30 jours Non retenue (spécifications 
techniques non conformes)

1 NOUVELLE IMPRIMERIE 
DU NIGER 109 860 000 HT 21 jours Non retenue (offre classée 

4ème)

2
DIGI-MEDIA SARLU SARLU

76 453 900 TTC 45 jours Non retenue (offre classée 
2ème)

3 22 279 180 TTC 45 jours Offre retenue (1er)

1 IMPRIMERIE ALBARKA 84 920 000 HTVA 45) jours Non retenue (offre classée 
3ème)

1 KAOCEN COPY SERVICES 
SARLU 80 820 000 HT 15 jours Offre retenue (1er)

3 SOCIETE SOBA SARL 24 204 600 TTC 45 jours Non retenue (offre classée 
2ème)

1
ETS M.B.

83 150 000 HT 40 jours Non retenue (offre classée 
2ème)

2 114 013 305 TTC 40 jours Non retenue (offre classée 
3ème)

                                                                           Le DMP/DSP

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°002/2021

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES
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AVIS D’ATTRIBUTION

Structure : Ministère des Enseignements Secondaires 
Exercice budgétaire : 2021
Source de financement : Budget National
Mode de passation : Appel d’Offres Ouvert National
Référence du marché : AOON N°002/DPA/2021/MES/SG/DMP /DSP
Objet du marché : Acquisition par commandes de produits et denrées alimentaires pour 
le Lycée d’Excellence de Niamey
Date et support de publication de l’avis : SAHEL DIMANCHE N°1933 du 19/03/2021
Date de notification définitive aux soumissionnaires : 13/05/2021

N° Lot1 Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais d’exécution Observations (motif 
rejet/attribution)

1 ETS YACOUBOU 
MAMANE 18 227 000 HTVA 5 jours Offre retenue (1er)

2 ETS YACOUBOU 
MAMANE 36 800 000 HTVA 5 jours Offre retenue (1er)

1 ETS WADIL AQIQ 19 761 000 HTVA 5 jours Non retenue 
(offre classée 2ème)

                                                                           Le DMP/DSP

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

Structure : Ministère des Enseignements Secondaires 
Exercice budgétaire : 2021 
Source de financement : Fonds Commun Sectoriel de l’Education
Mode de passation : Demande de Renseignement et de Prix
Référence du marché : N°001/2021/MES/SG/FCSE 
Objet du marché : Acquisition d’un véhicule double cabine 4x4 pour le Ministère des Enseignements 
Secondaires 
Date et support de publication de l’avis : SAHEL N°10102 du 07/04/2021
Date de notification définitive aux soumissionnaires : 20/05/2021

N° 
Lot1 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

1 La Nigérienne de l’Automobile 24 980 000 FCFA TTC 45 jours Offre retenue (1er)

2 Société Arrimal SARL 29 500 000 FCFA TTC 60 jours Non retenue (Pièces administra-
tives non conformes)

                                                                           Le DMP/DSP

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES
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AVIS D’ATTRIBUTION

Structure : Ministère des Enseignements Secondaires 
Exercice budgétaire : 2021
Source de financement : Budget National
Mode de passation : Appel d’Offres Ouvert National
Référence du marché : AOON N°003/PDA/2021/MES/SG/DMP/DSP
Objet du marché : Acquisition par commandes de produits et denrées alimentaires pour le Collège 
Bilingue de Niamey 
Date et support de publication de l’avis : SAHEL DIMANCHE N°1933 du 19/03/2021
Date de notification définitive aux soumissionnaires : 13/05/2021

N° Lot1 Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais d’exécution Observations (motif 
rejet/attribution)

Unique ETS YACOUBOU MAMANE 101 816 295 FCFA 
TTC

5 jours Offre retenue (1er)

                                                                           Le DMP/DSP

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES

Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)
Exercice budgétaire : 2021
Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) BUDGET DE 
L’ETAT (covid-19)
Mode de passation : Entente Directe sans mise en Concurrence
Référence du marché : N°001/ENT/DRHA/2021
Objet du marché : travaux de transformation d’une Mini AEP-Simple du village de Jantoudou en 
Multi villages département de Mayahi dans la région de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : 
Date de notification aux soumissionnaires : 04/05/2021

N° 
Lot1 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

1 Entreprise KAM 148 660 750 FCFA TTC Quatre (04) Mois Offre retenue

Le Directeur  Régional

ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°01/PCP/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2021

Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi 
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Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)
Exercice budgétaire : 2021
Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) BUDGET DE L’ETAT
Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National (AON)
Référence du marché : N°01/PCP/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2021
Objet du marché : travaux de réalisation de huit (08) puits cimentés pastoraux  dans la région de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : Journal le SAHEL N°10096 du jeudi 25 Mars 2021 
Date de notification aux soumissionnaires : 07/06/2021

N° 
Lot1 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

N°1 Entreprise Mahaman 
Sahirou Albadji

35 230 426 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre retenue, classée 1er 

Ent Mamati Mai 
Mamadou

41 776 140 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 2eme

N°2

Entreprise Mahaman 
Sahirou Albadji

35 230 426 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 1er   il est adjucataire 
du lot N°1 comme stipuler dans le DAO au point 
treize de l’avis le candidat à la possibilité de 
postuler à l’ensemble des lots mais il ne peut être 
adjucataire d’un seul lot 

Ent Illia Alla 35 688 100  FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre retenue, classée 2eme

N°3 Entreprise Mahaman 
Sani Alagouma

34 629 000 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre retenue, classée 1er 

Entreprise Mahaman 
Sahirou Albadji

34 724 676 FCA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 2eme

N°4

Entreprise Mahaman 
Sahirou Albadji

34 218 926 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 1er   il est adjucataire 
du lot N°1 comme stipuler dans le DAO au point 
treize de l’avis le candidat à la possibilité de 
postuler à l’ensemble des lots mais il ne peut être 
adjucataire d’un seul lot

Entreprise Mahaman 
Sani Alagouma

34 391 000 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 2ème   il est adjuca-
taire du lot N°3 comme stipuler dans le DAO au 
point treize de l’avis le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il ne peut 
être adjucataire d’un seul lot

Entreprise Mahaman 
Nanzir Elh Adam

35 074 852 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre retenue, classée 3ème

Entreprise Mamati 
Mai Mamadou

39 931 640 FCFA TTC Neuf (09) 
Mois

Offre non retenue, classée 4ème

Le Directeur  Régional

ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°01/PCP/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2021

Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi 

AVIS D’ATTRIBUTION
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE URBAINE DE TCHIROZÉRINE

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1

Elaboration dossier micro projet pour la construction d'un 
(1) bloc de deux (2) salles de classes équipées,d'un (1) 
bloc logement enseignant, d'un (1) bloc latrine à deux (2) 
cabines et electrification solaire à Talka,Takadawdawte et 
Taghis

SG/C U DE 
TCHIROZERINE DP PM 15/04/2021

2

 Etudes suivi et contrôle des travaux de construction d'un 
(1) bloc de deux (2) salles de classes équipées,d'un (1) 
bloc logement enseignant, d'un (1) bloc latrine à deux (2) 
cabines et electrification solaire à Talka,Takadawdawte et 
Taghis

SG/C U DE 
TCHIROZERINE DP PM 15/04/2021

3

 Travaux de construction d'un (1) bloc de deux (2) salles de 
classes équipées, d'un (1) bloc logement enseignant, d'un 
(1) bloc latrine à deux (2) cabines et electrification solaire à 
Talka, Takadawdawte et Taghis

SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 15/04/2021

4 Achat pneux SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

5 etudes suivi et contrôle des travaux de construction de huit 
(8) salles de classes 

SG/C U DE 
TCHIROZERINE DP PM 15/04/2021

6 travaux de construction de huit (8) salles de classes SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

7 Réalisation des puits maraichers SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOR PM 26/04/2021

8 Réhabilitation des puits maraichers SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

9 Appui en motopompes SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

10 Construction des Seuils d’infiltration SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

11 Protection de berges de Kori SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

12 Fonçages de puits pastoraux SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

13 Réhabilitation  de puits  pastoraux SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

PLAN PRÉVISIONNEL
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COMMUNE URBAINE DE TCHIROZÉRINE

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

19/04/2021 28/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 - 12/06/2021 15/06/2021 14 jours Anfict

19/04/2021 28/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 - 12/06/2021 15/06/2021 1 mois Anfict

19/04/2021 28/04/2021 27/05/2021 31/05/2021 - 08/06/2021 11/06/2021 3 mois Anfict

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

19/04/2021 28/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 - 12/06/2021 15/06/2021 1mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PPR/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PPR/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

PLAN PRÉVISIONNEL
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14 Construction de murs de clôture des écoles SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

15 Construction  et équipement de  classes SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

16 Construction  des blocs administratifs SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

17 Construction classes  CEG SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

18 Construction murs de clôture CEG SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

19 Construction de digue de protection de l’école SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

20 Construction du logement de IECP Tchiro 2 SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

21 Réhabilitation du logement de IECP/ Tchiro 1 SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

22 Construction de 8 dépotoirs d’OMDS dans la ville de 
Tchirozerine

SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

23 Rehabilitation des cases et CSI SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

24 Construction latrine SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

25 Fonçage et équipement de puits scolaires avec PMH SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

26 Fonçage de puits villageois SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

27 Réhabilitation de puits villageois SG/C U DE 
TCHIROZERINE DC PM 26/04/2021

28 Construction murs de clôture SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

29 Construction des marchés hebdomadaires SG/C U DE 
TCHIROZERINE AOO PM 28/05/2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE URBAINE DE TCHIROZÉRINE

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

PLAN PRÉVISIONNEL
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02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PPR/ANFICT

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

27/04/2021 03/05/2021 10/05/2021 09/05/2021 - 13/05/2021 14/05/2021 14 jours PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

02/06/2021 07/06/2021 09/07/2021 14/07/2021 - 20/07/2021 23/07/2021 3 mois PTF/CUTE

COMMUNE URBAINE DE TCHIROZÉRINE

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021
VILLE DE NIAMEY

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Habillement du personnel SG AOO PM 05/03/2021

2 Rechargement et réprofilage des routes latéritiques SG AOO PM 05/03/2021

3 Transport, matériels de garage et atelier SG AOO PM 10/03/2021

5 Modernisation de l'administration de la Ville de Niamey SG AOO PM -

6 Aménagement/bitumage de l'avenue Maman Dioffo - RPT 
NNY SG AOO PM 05/03/2021

7 Aménagement de voies et pavage des accotements SG AOO PM 05/03/2021

8 Colmatage, point à temps et tapis SG AOO PM 05/03/2021

9 Requalification des carrefours (CCOG, Wadata, Maurice 
Delens, ENAM) SG AOO PM 15/03/2021

10 construction d'ouvrages techniques (radiers, clapet, 
avaloirs et dalots) SG AOO PM 15/03/2021

11 Curage des caniveaux et ramassage des boues dans la 
Ville de Niamey SG AOO PM 15/03/2021

12 Confection et fourniture de dalles SG AOO PM 25/03/2021

13 Construction / réhabilitation de caniveaux (av zarma 
ganda, Aréwa, banga b. av. Djado) SG AOO PM 25/03/2021

14 Acquisition de (05) groupes électrogènes (18 KVA) pour les 
centres de santé des arrond.communaux de Ny SG AOO PM 25/03/2021

15
Acquisition de 3 groupes électrogènes  insonorisés au 
profit des infrastructures sportives et culturelles de la Ville 
de Niamey

SG AOO PM 25/03/2021

16 Electrification des cimetières (yantala, saga, rive droite, 
Route ouallam) SG AOO PM 31/03/2021
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PLAN PRÉVISIONNEL
VILLE DE NIAMEY

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
d’invitation 

à 
Soumission

(9)

Date 
ouverture
des offres 

(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 30 jours BUDGET /VN

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 2 mois BUDGET /VN

17/03/2021 18/03/2021 19/04/2021 23/04/2021 05/05/2021 12/05/2021 21/05/2021 30 jours BUDGET /VN

17/03/2021 18/03/2021 19/04/2021 23/04/2021 05/05/2021 12/05/2021 21/05/2021 2 mois BUDGET /VN

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 2 mois BUDGET /VN

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 2 mois BUDGET /VN

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 2 mois BUDGET /VN

22/03/2021 23/03/2021 22/04/2021 26/04/2021 06/05/2021 13/05/2021 24/05/2021 2 mois BUDGET /VN

22/03/2021 23/03/2021 22/04/2021 26/04/2021 06/05/2021 13/05/2021 24/05/2021 2 mois BUDGET /VN

22/03/2021 23/03/2021 22/04/2021 26/04/2021 06/05/2021 13/05/2021 24/05/2021 2 mois BUDGET /VN

01/04/2021 02/04/2021 03/05/2021 07/05/2021 19/05/2021 26/05/2021 04/06/2021 2 mois BUDGET /VN

01/04/2021 02/04/2021 03/05/2021 07/05/2021 19/05/2021 26/05/2021 04/06/2021 2 mois BUDGET /VN

01/04/2021 02/04/2021 03/05/2021 07/05/2021 19/05/2021 26/05/2021 04/06/2021 30 jours BUDGET /VN

01/04/2021 02/04/2021 03/05/2021 07/05/2021 19/05/2021 26/05/2021 04/06/2021 30 jours BUDGET /VN

07/04/2021 08/04/2021 10/05/2021 14/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 2 mois BUDGET /VN
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17 Confection forages urbains y compris site relogement des 
populations de kombo SG AOO PM 31/03/2021

18 Réhabilitation et extension du réseau d'arrosage des 
espaces publics SG AOO PM 31/03/2021

19 Aménagement/ réhabilitation de marchés (dolé, bétails, 
marchés secondaires) SG AOO PM 05/04/2021

20 Acquisition de mobiliers scolaires (tableaux chevalet, 
armoires, bureaux, chaises, etc.) pour les écoles SG AOO PM 05/04/2021

21 Construction de classes en matériaux définitfs SG AOO PM 05/04/2021

22 Construction / réhabilitation murs de clôture des Ecoles SG AOO PM 15/04/2021

23 Réparation de classes dans les écoles SG AOO PM 15/04/2021

24 Construction / réhabilitation de latrines pour les écoles SG AOO PM 15/04/2021

25 Confection et réparation de tables bancs pour les écoles SG AOO PM 15/04/2021

26 Construction de cases gardien et rampes d'accès dans les 
écoles SG AOO PM 22/04/2021

27 Extension/réhabilitation éclairage public et feux optiques SG AOO PM 22/04/2021

29 Acquisition de matériels et équipements d'hygiène 
(poubelles, charettes, toilettes mobiles, etc) SG AOO PM 22/04/2021

30 Peinture des bordures de chaussées SG AOO PM -

31 Construction forages urbains équipés y compris site 
sinistrés inondations SG AOO PM 22/04/2021

32 Construction de murs de cloture pour commissariats (rive 
droite et francophonie) SG DC PM 22/04/2021

PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021
VILLE DE NIAMEY

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)
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07/04/2021 08/04/2021 10/05/2021 14/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 2 mois BUDGET /VN

07/04/2021 08/04/2021 10/05/2021 14/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 2 mois BUDGET /VN

12/04/2021 13/04/2021 13/05/2021 17/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 2 mois BUDGET /VN

12/04/2021 13/04/2021 13/05/2021 17/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 30 jours BUDGET /VN

12/04/2021 13/04/2021 13/05/2021 17/05/2021 26/05/2021 02/06/2021 11/06/2021 2 mois BUDGET /VN

22/04/2021 23/04/2021 24/05/2021 28/05/2021 09/06/2021 16/06/2021 25/06/2021 2 mois BUDGET /VN

22/04/2021 23/04/2021 24/05/2021 28/05/2021 09/06/2021 16/06/2021 25/06/2021 2 mois BUDGET /VN

22/04/2021 23/04/2021 24/05/2021 28/05/2021 09/06/2021 16/06/2021 25/06/2021 2 mois BUDGET /VN

22/04/2021 23/04/2021 24/05/2021 28/05/2021 09/06/2021 16/06/2021 25/06/2021 2 mois BUDGET /VN

29/04/2021 30/04/2021 31/05/2021 04/06/2021 16/06/2021 23/06/2021 02/07/2021 2 mois BUDGET /VN

29/04/2021 30/04/2021 31/05/2021 04/06/2021 16/06/2021 23/06/2021 02/07/2021 2 mois BUDGET /VN

29/04/2021 30/04/2021 31/05/2021 04/06/2021 16/06/2021 23/06/2021 02/07/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 30 jours BUDGET /VN

29/04/2021 30/04/2021 31/05/2021 04/06/2021 16/06/2021 23/06/2021 02/07/2021 30 jours BUDGET /VN

29/04/2021 30/04/2021 31/05/2021 04/06/2021 16/06/2021 23/06/2021 02/07/2021 30 jours BUDGET /VN

PLAN PRÉVISIONNEL
VILLE DE NIAMEY

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
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avis de la 

DGCMP ou 
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à 
Soumission
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Fin
évaluation 

(11)
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DGCMP ou 
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(12)
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d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement
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(15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de Financement 
(17)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES
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PLAN PRÉVISIONNEL

33 Confection de panneaux de signalisation routière SG DC PM -

34 Construction murs de clôture pour sécuriser des terrains 
appartenant à la Ville SG DC PM -

35 Aménagement/réhabilitation des infrastructures cultur- 
elles et sportives (MJC, Arène, stade) SG AOO PM 30/04/2021

36 Réhabilitation éclairage public du centre ville SG AOO PM 05/05/2021

37 Acquisition de terrains domaniaux SG AOO PM 05/05/2021

38 Restructuration/Réhabilitation des anciens quartiers SG AOO PM 05/05/2021

39 Aménagement et viabilisation de lotissements SG AOO PM 10/05/2021

40 Construction/équipement de deux (2) CSI type II (site 
reloge ment kombo et le site des sinistrés des inondations SG AOO PM 10/05/2021

41 Aménagement de zones d'arrêts et têtes de taxis SG AOO PM 10/05/2021

42 Achat produits pharmaceutiques SG AOO PM 10/05/2021

43 Création d'une radio, d'une télé et d'un journal municipal SG AOO PM 17/05/2021

44 Construction mur de clôture bosquet des nations SG AOO PM 17/05/2021

45 Réhabilitation du parc immobilier de la ville SG AOO PM 17/05/2021

46 Campagne de contrôle de l'état des plaques d'adressage SG AOO PM 17/05/2021

47 Equipement des services en mobiliers et matériels 
Informatiques SG AOO PM 17/05/2021

PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)
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- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 2 mois BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 2 mois BUDGET /VN

07/05/2021 10/05/2021 09/06/2021 13/06/2021 23/06/2021 30/06/2021 09/07/2021 2 mois BUDGET /VN

12/05/2021 13/05/2021 14/06/2021 18/06/2021 30/06/2021 07/07/2021 16/07/2021 2 mois BUDGET /VN

12/05/2021 13/05/2021 14/06/2021 18/06/2021 30/06/2021 07/07/2021 16/07/2021 30 jours BUDGET /VN

12/05/2021 13/05/2021 14/06/2021 18/06/2021 30/06/2021 07/07/2021 16/07/2021 2 mois BUDGET /VN

17/05/2021 18/05/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 2 mois BUDGET /VN

17/05/2021 18/05/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 2 mois BUDGET /VN

17/05/2021 18/05/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 2 mois BUDGET /VN

17/05/2021 18/05/2021 17/06/2021 21/06/2021 01/07/2021 08/07/2021 19/07/2021 30 jours BUDGET /VN

24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 30 jours BUDGET /VN

24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 2 mois BUDGET /VN

24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 2 mois BUDGET /VN

24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 2 mois BUDGET /VN

24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 30 jours BUDGET /VN

PLAN PRÉVISIONNEL
VILLE DE NIAMEY

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES 
OFFRES

EXECUTION

Date de 
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avis de la 

DGCMP ou 
du CF (7)

Date
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à 
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(9)
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ouverture
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Fin
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d’exécution 
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES
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48 Réhabilitation/équipement des locaux de la Cellule 
d'Adressage SG AOO PM 17/05/2021

49 Construction d'incinateurs (10) et de vidoirs (10) dans les 
centres de santé communaux SG DC PM -

50 Réhabilitation de l'abattoir de Goudel dans 
l'arrondissement communal Niamey I SG DC PM -

51 Réhabilitation etv équipement des Maisons du Paysan SG AOO PM 25/05/2021

52 Acquisition d'engins lourds (pelle chargeuse, tractopelles, 
pelles hydrauliques, niveleuses et bulldozer) SG AOO PM 25/05/2021

53 Acquisition de deux (2) camions citerne à eau SG AOO PM 31/05/2021

54 Acquisition de véhicules 4x4 berlines et pick-up SG AOO PM 31/05/2021

55 Equipement des engins, camions et véhicules du garage SG AOO PM 10/06/2021

56 Acquisition d'une citerne hydro cureuse SG AOO PM 10/06/2021

57 Acquisition de (10) motos de service SG DRP PM -

58 Acquisition de (10) tricycles à ordures SG AOO PM 15/06/2021

59 Recensement administratif de la population de Niamey SG AOO PM 15/06/2021

60 Etude de faisabilité approvisonnement en aliment de la ville 
de Niamey SG AOO PM 15/06/2021

61 Elaboration de documents d'urbanisme (PUR, PDC, POS, 
Scot) SG AOO PM 15/06/2021

62 Etudes diagnostics de l'éclairage public et de la voirie (état 
des lieux) SG AOO PM 15/06/2021

PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021
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24/05/2021 25/05/2021 24/06/2021 28/06/2021 08/07/2021 15/07/2021 26/07/2021 2 mois BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 2 mois BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 2 mois BUDGET /VN

01/06/2021 02/06/2021 02/07/2021 06/07/2021 16/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 30 jours BUDGET /VN

01/06/2021 02/06/2021 02/07/2021 06/07/2021 16/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 30 jours BUDGET /VN

07/06/2021 08/06/2021 08/07/2021 12/07/2021 22/07/2021 29/07/2021 09/08/2021 30 jours BUDGET /VN

07/06/2021 08/06/2021 08/07/2021 12/07/2021 22/07/2021 29/07/2021 09/08/2021 30 jours BUDGET /VN

17/06/2021 18/06/2021 19/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 30 jours BUDGET /VN

17/06/2021 18/06/2021 19/07/2021 23/07/2021 04/08/2021 11/08/2021 20/08/2021 30 jours BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 30 jours BUDGET /VN

22/06/2021 23/06/2021 23/07/2021 27/07/2021 06/08/2021 13/08/2021 24/08/2021 30 jours BUDGET /VN

22/06/2021 23/06/2021 23/07/2021 27/07/2021 06/08/2021 13/08/2021 24/08/2021 30 jours BUDGET /VN

22/06/2021 23/06/2021 23/07/2021 27/07/2021 06/08/2021 13/08/2021 24/08/2021 30 jours AFD

22/06/2021 23/06/2021 23/07/2021 27/07/2021 06/08/2021 13/08/2021 24/08/2021 30 jours BUDGET /VN

22/06/2021 23/06/2021 23/07/2021 27/07/2021 06/08/2021 13/08/2021 24/08/2021 30 jours BUDGET /VN

PLAN PRÉVISIONNEL
VILLE DE NIAMEY
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021
VILLE DE NIAMEY
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Réf. 
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63 Entretien et équipement des bâtiments SG AOO PM 21/06/2021

64 Equipement des sapeurs pompiers en matériels SG AOO PM 21/06/2021

65 Aménagement des espaces verts SG AOO PM 30/06/2021

66 Matériels et Mobiliers de bureau SG AOO PM 05/07/2021

67 Matériels et fournitures voirie, hygiène et salubrité SG AOO PM 05/07/2021

68 Hygiène et salubrité publique (balayage de certains grands 
axes de la Ville de Niamey et transport de la boue) SG AOO PM 05/07/2021

69 Construction de morgues et aménagement de cimétières SG AOO PM 12/07/2021

70 Réhaménagement du parking gros porteur de la rive droite SG AOO PM 12/07/2021

71 Acquisition d'actes de cession sécurisés SG AOO PM 12/07/2021

72 Aménagement de terrains de sports de proximité dans les 
quartiers de la Ville SG AOO PM 22/07/2021

73 Acquisition/aménagement de terrain pour dépots de transit 
ordure SG AOO PM 22/07/2021

74 Réhabilitation/aménagement de fourières SG DC PM -

75 Lutte anti-vectorielle et la démoustication SG AOO PM 22/07/2021

76 Réhalisation d'un monument dédié à la francophonie et 
des travaux d'aménagement SG AOO PM 22/07/2021

77 Acquisition de matériels de santé au profit des centres de 
santé SG AOO PM 10/03/2021
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28/06/2021 29/06/2021 29/07/2021 02/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 31/08/2021 30 jours BUDGET /VN

28/06/2021 29/06/2021 29/07/2021 02/08/2021 13/08/2021 20/08/2021 31/08/2021 30 jours BUDGET /VN

07/07/2021 08/07/2021 09/08/2021 13/08/2021 25/08/2021 01/09/2021 10/09/2021 2 mois BUDGET /VN

12/07/2021 13/07/2021 12/08/2021 16/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 30 jours BUDGET /VN

12/07/2021 13/07/2021 12/08/2021 16/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 30 jours BUDGET /VN

12/07/2021 13/07/2021 12/08/2021 16/08/2021 26/08/2021 02/09/2021 13/09/2021 2 mois BUDGET /VN

19/07/2021 20/07/2021 19/08/2021 23/08/2021 02/09/2021 09/09/2021 20/09/2021 2 mois BUDGET /VN

19/07/2021 20/07/2021 19/08/2021 23/08/2021 02/09/2021 09/09/2021 20/09/2021 2 mois BUDGET /VN

19/07/2021 20/07/2021 19/08/2021 23/08/2021 02/09/2021 09/09/2021 20/09/2021 30 jours BUDGET /VN

29/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 03/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 2 mois BUDGET /VN

29/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 03/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 2 mois BUDGET /VN

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 2 mois BUDGET /VN

29/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 03/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 2 mois BUDGET /VN

29/07/2021 30/07/2021 30/08/2021 03/09/2021 15/09/2021 22/09/2021 01/10/2021 2 mois VN/MAE/OIF

17/03/2021 18/03/2021 19/04/2021 23/04/2021 05/05/2021 12/05/2021 21/05/2021 2 mois BUDGET /VN
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

VILLE DE NIAMEY ADDIFIF N° 1
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(6)

1
Réhabilitation de 30 Salles de classes et réparation de 
1000 tables-bancs au profit de la Direction Régionale en 
charge de l'Education Primaire (Région de Niamey)

SG DC PM -

2
Acquisition de 1500 tables-bancs au profit de la Direction 
Régionale en charge de l'Education Primaire (Région de 
Niamey)

SG AOO PM 05/03/2021

3 Réfection complète de 2 mosquées au quartier Kirkissoye 
dans l'arrondissement communal Niamey 5 SG DC PM -

PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

COMMUNE URBAINE DE TERA

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM
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CFA) 
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du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Aménagement de voirie (réalisation des ouvrages 
d'assainissement) SG MAIRIE AON PM 15/02/2021

2 Lotissement Harikouka SG MAIRIE AON PM 15/02/2021

3 Construction de la clôture  CSI ville TERA SG MAIRIE AON PM 01/04/2021

4 Electrification solaire de la ville SG MAIRIE AON PM 03/05/2021

5 Mini AEP multi villages SG MAIRIE AON PM 15/02/2021
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VILLE DE NIAMEY ADDIFIF N° 1
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 30 jours FCSE

12/03/2021 15/03/2021 14/04/2021 18/04/2021 28/04/2021 05/05/2021 14/05/2021 60 jours FCSE

- 05/03/2021 12/03/2021 16/03/2021 26/03/2021 02/04/2021 13/04/2021 30 jours BUDGET /VN

COMMUNE URBAINE DE TERA
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(10)

Fin
évaluation 

(11)

Date de 
réception

avis 
DGCMP ou 

CF
(12)

Date de 
signature 
du contact 

(14)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(15)
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

24/01/2021 26/02/2021 29/03/2021 03/04/2021 13/04/2021 20/04/2021 29/04/2021 5 mois PICCT et CU Téra

24/01/2021 26/02/2021 29/03/2021 03/04/2021 13/04/2021 20/04/2021 29/04/2021 3 mois CU TERA

12/04/2021 16/04/2021 17/05/2021 22/05/2021 01/06/2021 08/06/2021 17/06/2021 4 mois CU TERA

12/05/2021 14/05/2021 14/06/2021 19/06/2021 29/06/2021 06/07/2021 15/07/2021 4 mois CU TERA

24/01/2021 26/02/2021 29/03/2021 03/04/2021 13/04/2021 20/04/2021 29/04/2021 4 mois CCFG et CU TERA

PLAN PRÉVISIONNEL
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

CONSEIL RÉGIONAL D’AGADEZ

 COMMUNE URBAINE D’AGADEZ

                  DONNEES  SUR  LA  

                  DONNEES  SUR  LA  

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation du 

marché 
(3)

Montant 
Estimalif 
(Francs 
CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la 
DGCMP
ou au CF

(6)

1 Etudes pistes rurales  de desserte des zones de 
productions SG/CR AMI PM 05/05/2021

2 Construction Salle de reunions du Conseil Régional SG/CR AOO PM 05/05/2021

3 Etudes construction centre de santé Mere et enfant SG/CR AMI PM 19/04/2021

4 Construction  centre de santé mere et enfant SG/CR AOO PM 18/10/2021

1 Etude pour les travaux de construction des insfrastructures 
scolaires

SG/C U 
D'AGADEZ MI  PM 05/04/2021

2 Construction et équipement des classes en matériaux 
définitifs 

SG/C U 
D'AGADEZ AOO  PM 28/06/2021

3 acquisition des tables bancs SG/C U 
D'AGADEZ DRP  PM 05/04/2021

4 Tables Bancs 2018 SG/C U 
D'AGADEZ DC  PM 05/04/2021

5 Réhabilitaion du siege CUAZ SG/C U 
D'AGADEZ DC  PM 05/04/2021

PLAN PRÉVISIONNEL
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2021

 PASSATION  DES  MARCHES

 PASSATION  DES  MARCHES

07/05/2021 12/05/2021 15/06/2021 19/06/2021 25/06/2021 28/06/2021 01/07/2021 4 MOIS PPR

07/05/2021 12/05/2021 15/06/2021 19/06/2021 25/06/2021 28/06/2021 01/07/2021 4 MOIS PICCT/CRAZ/ANFICT

22/04/2021 26/04/2021 28/05/2021 02/06/2021 07/06/2021 11/06/2021 15/06/2021 4MOIS PICCT/CRAZ/ANFICT

20/10/2021 21/10/2021 22/11/2021 26/11/2021 03/12/2021 06/12/2021 10/12/2021 5 MOIS PICCT/CRAZ/ANFICT

09/04/2021 12/04/2021 14/05/2021 19/05/2021 24/05/2021 25/05/2021 27/05/2021 1mois KFW/ PICCT/CU/AZ /
ANFICT

30/06/2021 02/07/2021 04/08/2021 09/08/2021 13/08/2021 23/08/2021 27/08/2021 8mois KFW/ PICCT/CU/AZ /
ANFICT

09/04/2021 12/04/2021 21/04/2021 23/04/2021 27/04/2021 28/04/2021 30/04/2021 1mois FCSE/ANFICT

09/04/2021 12/04/2021 16/04/2021 18/04/2021 21/04/2021 22/04/2021 23/04/2021 1mois FCSE/ANFICT

09/04/2021 12/04/2021 16/04/2021 18/04/2021 21/04/2021 22/04/2021 23/04/2021 1mois CUAZ

PLAN PRÉVISIONNEL
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DÉCISION DU CRD 
Décision N° 005 /ARMP/CRD 

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS :

Agence de Régulation des Marchés Publics
du 26  janvier 2021 sur l’examen de la recevabilité du recours introduit par le Coordonnateur de 
l’Organisation Non Gouvernementale Femmes Enfants Jeunes (ONG  FEJ) sise à Zinder, contre  
le Programme de Développement de l’Agriculture Familiale (ProDAF) de Diffa,  relatif à l’Avis de 
Pré qualification N°01/2020/URGP/ProDAF/DIFFA, portant sur la mise en place d’un répertoire des 
partenaires dans le cadre des activités du Programme FIDA dans la région de Diffa.

Vu	 la Directive nº 04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant procédures de passation, d’exécution 
et de règlement des marchés publics et des délégations de service  public  dans l’Union Economique 
et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive nº 05/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public dans l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu		 la loi n°2011-37 du 28 octobre 2011 portant principes généraux, contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public au Niger;

Vu	 le Décret n°2016-641/PRN/PM du 1er  décembre 2016, portant code des marchés publics et des délé-
gations de service public ;

Vu	 le Décret n° 2011-687/PRN/PM du 29 décembre 2011, portant attributions, composition, organisation et 
modalités de fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics 

Vu	 le Décret n° 2004-192/PRN/PM du 06 juillet 2004, fixant les modalités de fonctionnement du Comité de 
Règlement des Différends ;

Vu 	 le  Décret n° 2019-222/PRN/PM du 29 avril 2019, portant nomination des membres du 
            Conseil National de Régulation;
Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de Règlement des Différends ;
Vu	 la Décision n°/PCNR/ARMP du 06 mai 2019,  portant désignation des Membres du 
             Comité de Règlement des Différends ;      
Vu 	 la correspondance en date du 19 Janvier 2021 du coordonnateur de l’ONG Femmes Enfants Jeunes
Vu       les pièces du dossier ;
Statuant en matière de règlement de différend relatif à l’attribution de marchés publics, en sa session du mardi 
26 janvier deux mille vingt et un à laquelle siégeaient Messieurs MAMOUDOU MAIKIBI, Président Comité 
de Règlement des Différends, ZARAMI ABBA KIARI, FODI ASSOUMANE, RABIOU ADAMOU, Mesdames 
DIORI MAIMOUNA MALE, et ALI MARIAMA IBRAHIM MAIFADA, tous Conseillers à l’Agence de Régulation 
des Marchés Publics, membres dudit Comité ;
Assisté de Messieurs ADO SALIFOU Mahaman Laoualy, Directeur de la Règlementation et des Affaires 
Juridiques par intérim  et ELHADJI MAGAGI Ibrahim, Chef de Service du Contentieux, assurant le secrétariat 
de séance.
Après en avoir délibéré conformément à la loi, le Comité de Règlement des Différends, a rendu la décision dont 
la teneur suit :

Entre
L’Organisation Non Gouvernementale «  Femmes Enfants Jeunes », Demanderesse,  d’une part ;

Et
Le Programme de Développement de l’Agriculture Familiale de Diffa, Défendeur, d’autre part ;
	Faits, procédure et prétentions des parties

Par lettre N°019/2021/URGP/ProDAF/Diffa, du mardi 12 janvier 2021, le coordonnateur du Programme de 
Développement de l’Agriculture (ProDAF) de Diffa, Personne Responsable du Marché a notifié au coordonna-
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teur de l’ONG Femmes Enfants Jeunes, le rejet de son offre au motif que suite à l’évaluation des dossiers de 
propositions, il a obtenu la note de 23/100. 
Selon la PRM, les critères de qualification fixés dans l’avis de pré qualification indiquent que «  pour être retenu 
sur la liste de pré qualification d’un domaine, un candidat doit avoir recueilli un score minimum de 70 points sur 
100 ».
Par lettre du mercredi 13 janvier 2021, le coordonnateur de l’ONG FEJ a introduit un recours préalable devant 
le ProDAF de Diffa, pour contester le motif du rejet de son offre. 
Il  soutient à l’appui de son recours d’une part, qu’il a satisfait à tous  les critères exigé, et d’autre part, 
la note de 23/100 qui lui a été attribuée, n’est pas justifiée au vu de l’expérience qu’il a acquise au ProDAF, au 
projet FIDA et bien d’autres partenaires avec qui il a travaillé sur les projets similaires.
Par lettre N°0200/2021/URGP/ProDAF/DA du vendredi 15 Janvier 2021, le Coordonnateur du ProDAF de Dif-
fa a, en réponse au recours préalable, soutenu que les travaux ayant abouti à ces résultats ont été conduits par 
deux (2) comités mis en place respectivement par les notes de service N°22 et N°23/URGP/ProDAF/Diffa/2020 
le 30 octobre 2020.   
La PRM reconnait que l’offre du requérant a, certes satisfait aux critères d’éligibilité fixés par l’avis mais, c’est à 
l’étape de l’évaluation technique qu’il a obtenu la note de 23 /100, qui ne lui permet pas d’aller à l’étape suivante 
conformément aux critères ci-dessus énumérés qui exigent  un score minimum de 70/100.
Selon elle, cette note reflète la qualité de l’offre technique de l’ONG FEJ et que les résultats de l’analyse des 
dossiers sont disponibles au projet et peuvent être consultés au besoin.
	Sur la recevabilité du recours :

L’article 165 du Code des Marchés Publics dispose que: « sous peine d’irrecevabilité, le recours préalable doit 
être exercé dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la notification du rejet de l’offre ».
L’ONG FEJ, a introduit son recours préalable, le mercredi 13 janvier 2021, après avoir reçu la notification du 
rejet de son offre, le mardi 12 janvier 2021. 
En application des dispositions de l’article 166 du même Code, en l’absence de décision favorable dans les 
cinq (5) jours ouvrables suivant le dépôt du recours préalable, le requérant dispose de trois (3) jours ou-
vrables pour présenter un recours devant le Comité de Règlement des Différends.
Dans le cas d’espèce, à compter du vendredi 15 janvier 2021, date de la réponse au recours préalable, l’ONG 
FEJ avait jusqu’au mercredi  20 janvier 2021, pour introduire un recours devant le Comité de Règlement des 
Différends, ce qu’elle a fait dès le mardi 19 janvier 2021, soit dans les délais et les formes requis.
Il y a lieu dès lors, de déclarer recevable, en la forme, le recours introduit par le coordonnateur de l’ONG 
Femme Enfants Jeunes.
PAR  CES  MOTIFS :
1-       déclare, recevable, en la forme, le recours introduit par le coordonnateur de l’ONG Femmes Enfants 

Jeunes;
2-      dit  qu’en  application  de l’article 167  du code des marchés publics,  la procédure de passation dudit 

Appel d’Offres est suspendue, en attendant la décision au fond du Comité de Règlement  des  Diffé-
rends ; 

3-	 dit qu’un  Conseiller  est  désigné  pour  instruire le dossier ;
4-        dit que les documents originaux relatifs  à la procédure  dudit marché doivent être  transmis à l’Agence de Ré-

gulation des Marchés Publics dans les meilleurs délais ; 
5-        dit que cette décision est exécutoire, conformément à la réglementation en vigueur ;
6-	 dit que le Secrétaire Exécutif de l’Agence de Régulation des Marchés Publics est chargé de  notifier à 

l’Organisation Non Gouvernementale « Femmes Enfants Jeunes », ainsi qu’au Programme de Dévelop-
pement de l’Agriculture Familiale de Diffa, la présente décision qui sera publiée au journal des marchés 
publics.

Fait à Niamey, le 26 Janvier 2021                                                                                                 

LE PRÉSIDENT DU CRD

DÉCISION DU CRD 
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DÉCISION DU CRD
Décision N° 012 /ARMP/CRD 

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS :

Agence de Régulation des Marchés Publics
du 26  Février 2021 sur l’examen au fond du recours introduit par le Coordonnateur de l’Organisation 
Non Gouvernementale Femmes Enfants Jeunes (ONG  FEJ) sise à Zinder, contre  le Programme 
de Développement de l’Agriculture Familiale (ProDAF) de Diffa,  relatif à l’Avis de Pré qualification 
N°01/2020/URGP/ProDAF/DIFFA, portant sur la mise en place d’un répertoire des partenaires dans 
le cadre des activités du Programme FIDA dans la région de Diffa.

Vu	 la Directive nº 04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics et des délégations de service  public  dans l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive nº 05/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005, portant contrôle et régulation des marchés publics 
et des délégations de service public dans l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu		 la loi n°2011-37 du 28 octobre 2011 portant principes généraux, contrôle et régulation des marchés publics 
et des délégations de service public au Niger;

Vu	 le Décret n°2016-641/PRN/PM du 1er  décembre 2016, portant code des marchés publics et des délégations 
de service public ;

Vu	 le Décret n° 2011-687/PRN/PM du 29 décembre 2011, portant attributions, composition, organisation et mo-
dalités de fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics 

Vu	 le Décret n° 2004-192/PRN/PM du 06 juillet 2004, fixant les modalités de fonctionnement du Comité de Règle-
ment des Différends ;

Vu 	 le  Décret n° 2019-222/PRN/PM du 29 avril 2019, portant nomination des membres du 

            Conseil National de Régulation;

Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de Règlement des Différends ;

Vu	 la Décision n°/PCNR/ARMP du 06 mai 2019,  portant désignation des membres du 

             Comité de Règlement des Différends ;      

Vu 	 la correspondance en date du 19 Janvier 2021 du coordonnateur de l’ONG Femmes 

            Enfants Jeunes

Vu       les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend relatif à l’attribution de marchés publics, en sa session du vingt-six 
Février deux mille vingt et un à laquelle siégeaient Messieurs MAMOUDOU MAIKIBI, Président Comité de Rè-
glement des Différends, ZARAMI ABBA KIARI, FODI ASSOUMANE, Mesdames DIORI MAIMOUNA MALE, et ALI 
MARIAMA IBRAHIM MAIFADA, tous Conseillers à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, membres dudit 
Comité ; assisté de Messieurs ADO SALIFOU Mahaman Laoualy, Directeur de la Règlementation et des Affaires 
Juridiques par intérim  et ELHADJI MAGAGI Ibrahim, Chef de Service du Contentieux, assurant le secrétariat de 
séance.

Après en avoir délibéré conformément à la loi, le Comité de Règlement des Différends, a rendu la décision dont la 
teneur suit :

Entre

L’Organisation Non Gouvernementale «  Femmes Enfants Jeunes », Demanderesse,  d’une part ;

Et
Le Programme de Développement de l’Agriculture Familiale de Diffa, Défendeur, d’autre part ;

	Faits, procédure et prétentions des parties
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Par lettre N°019/2021/URGP/ProDAF/Diffa, du 12 janvier 2021, le coordonnateur du Programme de Développement de 
l’Agriculture (ProDAF) de Diffa, Personne Responsable du Marché a notifié au coordonnateur de l’ONG Femmes Enfants 
Jeunes, le rejet de son offre au motif que suite à l’évaluation des dossiers de propositions, il a obtenu la note de 23/100. 

Selon la PRM, les critères de qualification fixés dans l’avis de pré qualification indiquent que «  pour être retenu sur 
la liste de pré qualification d’un domaine, un candidat doit avoir recueilli un score minimum de 70 points sur 100 ».

Par lettre du mercredi 13 janvier 2021, le coordonnateur de l’ONG FEJ a introduit un recours préalable devant le 
ProDAF de Diffa, pour contester le motif du rejet de son offre. 

Il  soutient à l’appui de son recours d’une part, qu’il a satisfait à tous  les critères exigé, et d’autre part, 

la note de 23/100 qui lui a été attribuée, n’est pas justifiée au vu de l’expérience qu’il a acquise au ProDAF, au projet 
FIDA et bien d’autres partenaires avec qui il a travaillé sur les projets similaires.

Par lettre N°0200/2021/URGP/ProDAF/DA du vendredi 15 Janvier 2021, le Coordonnateur du ProDAF de Diffa a, en 
réponse au recours préalable, soutenu que les travaux ayant abouti à ces résultats ont été conduits par deux (2) comi-
tés mis en place respectivement par les notes de service N°22 et N°23/URGP/ProDAF/Diffa/2020 le 30 octobre 2020.   

La PRM reconnait que l’offre du requérant a, certes satisfait aux critères d’éligibilité fixés par l’avis mais, c’est à 
l’étape de l’évaluation technique qu’il a obtenu la note de 23 /100, qui ne lui permet pas d’aller à l’étape suivante 
conformément aux critères ci-dessus énumérés qui exigent  un score minimum de 70/100.

Selon elle, cette note reflète la qualité de l’offre technique de l’ONG FEJ et que les résultats de l’analyse des dossiers 
sont disponibles au projet et peuvent être consultés au besoin.

	Sur la recevabilité du recours :

L’article 165 du Code des Marchés Publics dispose que: « sous peine d’irrecevabilité, le recours préalable doit être 
exercé dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la notification du rejet de l’offre ».

L’ONG FEJ, a introduit son recours préalable, le mercredi 13 janvier 2021, après avoir reçu la notification du rejet 
de son offre, le mardi 12 janvier 2021. 

En application des dispositions de l’article 166 du même Code, en l’absence de décision favorable dans les cinq 
(5) jours ouvrables suivant le dépôt du recours préalable, le requérant dispose de trois (3) jours ouvrables pour 
présenter un recours devant le Comité de Règlement des Différends.

Dans le cas d’espèce, à compter du vendredi 15 janvier 2021, date de la réponse au recours préalable, l’ONG FEJ 
avait jusqu’au mercredi  20 janvier 2021, pour introduire un recours devant le Comité de Règlement des Différends, 
ce qu’elle a fait dès le mardi 19 janvier 2021, soit dans les délais et les formes requis.

Il y a lieu dès lors, de déclarer recevable, en la forme, le recours introduit par le coordonnateur de l’ONG Femme 
Enfants Jeunes.

PAR  CES  MOTIFS :
1-       déclare, recevable, en la forme, le recours introduit par le coordonnateur de l’ONG Femmes Enfants 

Jeunes;
2-      dit  qu’en  application  de l’article 167  du code des marchés publics,  la procédure de passation dudit Appel 

d’Offres est suspendue, en attendant la décision au fond du Comité de Règlement  des  Différends ; 

3-	 dit qu’un  Conseiller  est  désigné  pour  instruire le dossier ;

4-        dit que les documents originaux relatifs  à la procédure  dudit marché doivent être  transmis à l’Agence de Régulation 
des Marchés Publics dans les meilleurs délais ; 

5-        dit que cette décision est exécutoire, conformément à la réglementation en vigueur ;

6-	 dit que le Secrétaire Exécutif de l’Agence de Régulation des Marchés Publics est chargé de  notifier à l’Orga-
nisation Non Gouvernementale « Femmes Enfants Jeunes », ainsi qu’au Programme de Développement de 
l’Agriculture Familiale de Diffa, la présente décision qui sera publiée au journal des marchés publics.

Fait à Niamey, le 26 Janvier 2021                                                                                                 

 LE PRÉSIDENT DU CRD

DÉCISION DU CRD
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